
Communaule de Communes

2021/181

Date de la convocation: olll2/2o27
Membres en exercice :24
Membres présents: 17

Membres votants : 17

Le huit décembre deux mille vingt et un, le Bureau communautaire, dûment convoqué, s'est réuni à Vouziers, sous

la Présidence de M. Benoit SlNGLlT.

Présents : Mmes ANDREY Danielle, DION Valentine, PAYEN Françoise et Mrs CANIVENQ Roland, DAUPHY Bruno,

DEMISSY Jean-Pierre, DUGARD Yann, FLEURY Vincent, LAURENT CHAUVET Pierre, LORFEUVRE Gérald, MANCEAUX

Christophe, MEIS Michel, POTRON Pierre, RICHELET Jean-Pol , SALEZ René, SINGLIT Benoit, THIERION Vincent.

Excusés: Mme LAMPSON - GUEILLOT Nadège, M. COLSON Pascal, M. DE POUILLY lean-Pierre, M. NANJI Désiré

Léopold, M. VALET Bruno

argonne
ardennaise

OBJÉT : ATTRIBUTION DE SUBVENTION AU CENCA POUR LE PROJET « AIRE TERRESTRE EDUCATIVE » A
BUZANCY

Vu la délibération n'DC2021/66 du Conseil Communaulaie du O8/O7127 actant la principe de soutien financier aux
projets éducatifs des structures scolaires sur la base du même montant que celui attribué par les

SIVOM/slVU/commune et déléguant au Bureau l'attribution des subventions;

Vu la demande de subvention reçue du conservatoire d'espaces naturels de Champagne-Ardenne) pour un projet
d'aire terrestre éducative à la Samâritaine à Buzancy en 2OZL,2022 et 2023 avec une classe de Cm1 de l'école
Jacques Prévert de Buzancy;

Considérant la décision du SIVU de Buzâncy;

Après en avoir délibéré, le Bureau, à l'unanimité :

- ATTRIBUE une subvention de 1 500 € au Conservatoire d'espaces naturels de Champagne-Ardenne versée
en 3 fois :500€ en 2021,500€ en 2022 et 500€ en 2023.

- CHARGE le Présidentou son représentant de signer tous lesactesà intervenir.

Pour copie conforme

t0f
Le Président,

Benoit SINGLIT

Certifié exécutoire, compte tènu de sa transnisqioq erÀ§pls-Préfecture le I q [)E[. 202.l
et de sa publication ou notification le I { Utt' (U(l

REGISTRE DES DETIBERATIONS DU BUREAU

Délibération n' DB 2021-89

Absents :Mrs. DANNEAUX Dominique, GODART Olivier

Personnel communautaire : M. MAKSUD Léo, Directeur Général des Services, Mme ODIENNE Karine, Directrice
Générale Adjointe, Karine GoLEB|Ewsxl Secrétaire de direction.

Secrétariat : Mme Payen Françoise est désignée secrétaire de séance.
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